
     
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Cabriès-Calas, le 6 juin 2017 
 
 
Madame, 
 
C’est avec un grand intérêt que j’ai pris connaissance de votre charte et pétition jointes 
à votre courriel du 1er juin 2017 et des différents points contenus dans celui-ci. 
 
Je tiens tout d’abord à vous exprimer personnellement mon profond respect pour le 
combat que vous menez depuis toutes ces années, et je salue votre détermination à faire 
respecter ce qui est de droit.  
J’avais d’ailleurs découvert votre parcours lors d’une enquête télévisée, ce qui ne 
m’avait pas laissé indifférent. 
 
Nous assistons aujourd’hui à une désertification de nos centres-villes. Et nous savons 
malheureusement que la fermeture d’un commerce, sa désaffectation, entrainent 
inéluctablement avec elles la fermeture d’autres commerces voisins, et par conséquent 
la paupérisation de tout un quartier.  
 
L’expansion sauvage et non encadrée des grandes surfaces est à mon sens le principal 
responsable de la destruction des économies du centre ville.  
Cet accroissement démesuré, allié aux lourdes charges que subissent les commerces de 
petites tailles, ne leur laisse que peu de marge de manœuvre. 
Pris à la gorge, ils n’ont guère d’autres choix que de baisser le rideau.  
 
Outre les conséquences humaines et économiques engendrées, ces grandes surfaces en 
périphérie des villes ont aussi leur lot d’impact environnemental, souvent néfaste sur les 
espaces naturels, et agricoles. 
 
En tant qu’Expert-Comptable, je suis témoin de la difficulté de mes clients (gérants de 
petits commerces pour la plupart) à subsister aujourd’hui, victimes entre autre elles aussi 
de concurrence déloyale de grands groupes. 
 
L’abus de position dominante des différents groupes doit impérativement cesser ! 
 



Etant moi-même acteur de l’économie de ma région et de mon pays, je prône certes un 
développement économique efficace et solidaire et milite pour la création d’emplois, 
mais pas à n’importe quel prix !  
 
Créer de l’emploi d’une part, pour en détruire d’autre part est contre-productif.  
 
Dans une société où la consommation augmente de 1% à 2% par an, la superficie au m² 
des grandes surfaces augmente elle de 3% à 4% annuel. Il est pertinent de s’interroger 
sur l’utilité de créer des milliers de m² de grandes surfaces non motivées par 
l’augmentation de la consommation. 
  
Cette vision consumériste et déraisonnée de l’économie est, à mon sens, vouée à 
l’échec ! 
Je suis en effet convaincu qu’un modèle économique nouveau fondé sur une solidarité 
et favorisant les circuits courts et la consommation locale est notre défi pour l’avenir.  
Je suis d’ailleurs partisan d’un développement économique raisonné, avec une véritable 
étude des projets de construction et expansion, accompagnée d’une analyse des 
conséquences à moyen / long terme. 
Le discours de promoteurs immobiliers des grandes surfaces, ventant la création 
d’emplois, le rayonnement futur des villes, sans analyse globale des conséquences 
induites, ne suffit plus désormais. Cette vision montre aujourd’hui ses limites.  
 
Pour cela, je m’engage à tout faire pour réévaluer les procédures d’attribution des 
permis de construire. A instaurer des contrôles réguliers au sein des grandes surfaces 
afin de contrer leurs rouages et tactiques d’expansion démesurées.  
Soyez assurée que j’engagerai des propositions pour une politique rigoureuse et 
encadrée, où le laxisme accordé à certaines grandes surfaces dans l’illégalité n’aura 
plus sa place. Je soutiendrai toutes les propositions contre les nombreux abus de position 
dominante, et de concurrence déloyale. 
 
Je vous laisse étudier mes réponses au questionnaire, et reste à votre disponibilité pour 
toute précision supplémentaire. 
 
Dans l’attente, je vous prie de croire Madame, en l’expression de ma parfaite 
considération. 
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